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Contenu : 

La commission de gestion et d’évaluation (COGES) demande au Conseil d’État d’étudier la mise en place d’un 
guide des bonnes pratiques et d’outils, ainsi que d’un cadre juridique, pour accompagner l’utilisation de l’IA dans 
les commissions du Grand Conseil et, de manière plus large, pour les député-e-s et le Conseil d’État dans le cadre 
de leurs activités politiques. 

Parallèlement, le même processus doit être conduit pour accompagner l’utilisation de l’IA au sein de 
l’administration cantonale. 

Développement (obligatoire) : 

Nous vivons une révolution dans l’exercice des missions administratives et de gestion avec l’arrivée de l’IA et de 
ses très puissants et séduisants outils. 

Lors des débats au sein de la COGES, s’est posée la question du recours à l’IA pour analyser des documents 
confidentiels. Le cadre juridique, qui est clair quant à la non-divulgation de documents internes confidentiels, 
semblait beaucoup moins clairement perçu dans le cadre du recours à l’IA pour travailler ces mêmes documents. 

Dans le prolongement de la question technique liée à la confidentialité, la question juridique mériterait d’être 
spécifiée ; un document confidentiel ne peut être communiqué à des tiers, mais l’IA peut-elle, doit-elle, être 
assimilée à un tiers ? 

Au-delà du thème de la confidentialité, l’influence sur le contenu et l’orientation des décisions par les outils de l’IA 
doit aussi faire l’objet d’une réflexion pour garantir aux actrices et acteurs de la vie politique, ainsi qu’à 
l’administration cantonale, l’exercice de leurs missions en toute indépendance. 

La création d’une cellule transversale dédiée à la science des données et à l’IA, rattachée au service de statistique, 
semble rejoindre les préoccupations de la COGES. L’opportunité d’élaborer de nouveaux outils 
d’accompagnement pour l’intégration de l’IA dans nos pratiques serait une judicieuse réponse à ces nouvelles 
questions. 

Demande d’urgence : NON 
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